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Compte-rendu de l’Assemblée Générale ordinaire  
de notre Association du samedi 31 janvier 2026 

 
La réunion est présidée par Michel Leduc, Président de l’Association, avec l'ordre du jour suivant : 

- Information sur le changement de la composition du Bureau : présidence et secrétariat 
- Changement de la localisation du siège de l’association 
- Présentation du rapport moral et du rapport des activités de l'année 2025 
- Présentation du rapport financier de l'année 2025 
- Approbation du rapport financier 2025 et quitus à la trésorière au titre de cet exercice 
- Structure et montant de l’adhésion 2026 
- Orientation générale et activités de l'association pour 2026 
- Présentation du budget prévisionnel de l'année 2026 et approbation 
- Questions ou propositions soumises par les adhérents conformément à l'article 12 des statuts.  
 
Sont présent(e)s :  
Françoise ARNAUD, Michel ARNAUD, Françoise AUCOUTURIER, Michel AUTAJON, Victoire AUTAJON, Michel 
AUTEUIL, Michèle AYME, Pierre BALOCCO, Madeleine BECAMEL, Elisabeth BERGEOT, Jean-Louis BERGEOT, Anne-
Marie BERNI, Georges BERNI, Françoise BLANC, Michel BONNEFOY, Claude BOUBILA, Jean-François BOUET, Colette 
CAS, Laurent CAS, Philippe CHAMEROIX, Ghislaine CHEVRANT-BRETON, Chantal COLOMBAN, Danièle COUSTON, 
Laurent DAQUAI, Françoise DE LANNOY,  Florence DEVIGNE, Marc FLEURY, Martine FLEURY, Maurice FOBIS, Babeth 
FOURRIER, Jean-Luc FOURRIER, Madé FRANDJI, Geneviève FREZET, Joseph GAUTHIER, Françoises GAY, Michel GAY, 
Myriam GILLARD, Geneviève GIRARD, Germaine GUEHO, Pierre GUYON, Claudine HOUBARD, Marie-Christine 
LEDUC, Michel LEDUC, Lei LI, Nicole LOISEAU, Jacques LOMONT, Béatrice MALGRAS, Sylvie MARTIN, Michel 
MARTINEZ, Joselyne MISTRAL, Isabelle MERLAND, Nathalie MOUTON, Christiane PONS, Eliane RAOUX, Muriel 
REGIS, Monique REGUIS, Vincent REGUIS, Chantal RENOIRD, Alain RICHARD, Gisèle RICHARD, Catherine RUBIN, Joël 
SALVAN, Marie-Claude SALVAN, Michel SANCHO, Mireille SANCHO, Alain SCHETRIT, Josiane SCIABBARASSI, Nicolas 
SCIABBARASSI, Maryse SIMONATI, René TESSIER, Christophe TRICHOT, Frédérique VANZEVEREN, Danièle VIRIOT. 
 
Représenté(e)s par un pouvoir : 
Noëlle BARDINI, Florence BIGONNET, Pierre BIGONNET, Céline BRODOVITCH, Michel BRODOVITCH, Sigbith 
CHAMEROIS, Thierry DE LANNOY, Annie EBERLE, Martine FANTON, Roger FANTON, Danièle FOBIS, André FREZET, 
Chantal GRANGEON, Dany GUEHO, Béatrice KOCH, Michel HURLIB, Mireille HURLIN, Anne KOWALSKI, Yves 
KOWALSKI, Serge LE CUN, Jacques MORIEUX, Marie-Christine MORIEUX, Marie-Christine POUCHELON, Jacques 
SIMONATI, Bruno WOILLIEZ.  
 
73 personnes cotisantes sont présentes et 25 sont représentées par un pouvoir. Le quorum (49) étant largement 
dépassé́, Michel Leduc déclare que l’Assemblée Générale 2026 peut délibérer valablement.  

COMPOSITION DU NOUVEAU BUREAU, CHANGEMENT DE L’ADRESSE DU SIEGE DE L’ASSOCIATION 

Michel Leduc présente la composition du nouveau bureau 
Suite au courrier adressé par Guy Mesrobian le 19 décembre 2025 à tous les adhérents leur annonçant sa 
démission de ses fonctions de président et de membre du Conseil d’administration, (le conseil d’administration 
avait été prévenu le 21 novembre) le Conseil d’administration a regretté cette décision mais l’a entérinée.  
Le 26 novembre le CA s’est réuni pour assurer la continuité du fonctionnement de l’association et a nommé au 
bureau de l’association Michel Leduc comme Président et Chantal Colomban au poste de secrétaire, Geneviève 
Girard conservant le poste de trésorière.  
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Comme prévu dans les statuts, le siège de l’association est celle du nouveau président à savoir 4 bis rue Voltaire 
30133 Les Angles. 
 
Ces changements sont approuvés à l’unanimité par L’assemblée.  

PRESENTATION DU RAPPORT MORAL  

Monsieur le Maire, 
Mesdames, Messieurs les élu(e)s 
Chères adhérentes, chers adhérents, 
Malgré la date tardive de cette réunion, au nom des membres du conseil d’administration de l’association, je vous 
présente de vive voix tous nos vœux pour la nouvelle année : sérénité et santé.  
Nous avons une pensée pour les adhérentes et les adhérents qui ne peuvent être présent(e)s en raison de 
problèmes de mobilité ou de maladie. 
A vous qui êtes présente(e)s : 73 et 25 représenté(e)s par un pouvoir, sur 147 adhérent(e)s (nombre jamais 
atteint), un grand merci de participer à cette assemblée générale 2026. Votre nombre très important démontre à 
l’évidence votre intérêt pour le fonctionnement de notre association.  
Je remercie vivement tous les bénévoles sans lesquels l’association ne pourrait exister et fonctionner. Elles et 
ils constituent une équipe efficace qui se mobilise dans la bonne humeur. Je souligne que ce bénévolat a été 
renforcé en 2025 par de nouveaux adhérents. 
Enfin je tiens à remercier Monsieur le Maire et le Conseil municipal pour le support financier apporté, malgré les 
contraintes financières, et les services techniques qui nous apportent leur aide logistique et leurs compétences 
pour l’organisation d’un certain nombre de manifestations. 
Il est utile de rappeler que nos activités s’inscrivent dans l’objet de l’association AVVA tel qu’il est précisé dans nos 
statuts.  
Pour mémoire, je vous rappelle que l’association a pour objet :  
– la défense et l’amélioration du cadre de vie du Vieux Village des Angles et de son environnement naturel ; 
– la défense et la mise en valeur du patrimoine architectural, historique et environnemental du village ; 
– le maintien et le développement de la mémoire des Angles et de ses environs ; 
– le développement d’un esprit de convivialité et d’entraide ; 
– l’organisation d’animations, fêtes, événements, conférences, publication d’ouvrages, articles ou catalogues et 
autres actions s’inscrivant dans le cadre de l’objet ci-dessus. 
En 2025 l’association vous a proposé 3 conférences, 5 sorties et 5 animations. Elle a accompagné 4 groupes en 
balade commentée du vieux village, laquelle permet d’augmenter la notoriété du village et d’apporter un 
financement complémentaire à l’association. Comme une contrepartie du soutien de la commune, des bénévoles 
AVVA ont contribué à l’organisation de 2 animations communales.  
En 2026, l’association poursuivra son effort en proposant une activité par mois (hors juillet-août) sur la base des 
propositions issues de nos discussions en réunion mensuelle. Elle continuera à financer partiellement les sorties 
(entrée musée et frais de guide) et à proposer des animations susceptibles de rassembler le plus grand nombre 
d’adhérents.  
Elle cherchera à développer des partenariats avec d’autres associations comme en 2025 pour les Journées 
Européennes du Patrimoine. 
 
AVVA n’est pas une association fermée sur elle-même. Elle est ouverte à tous quel que soit son lieu de résidence. 
 
Je vais laisser le soin à notre secrétaire Chantal Colomban de présenter le détail des activités 2025 et à Geneviève 
Girard, notre trésorière, celui de présenter les comptes 2025 et le budget prévisionnel 2026.  
Je vous remercie de votre attention.  
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RAPPORT D’ACTIVITÉS   
Il est présenté par Chantal Colomban  

 

Les Conférences 
7 mars : Vie et œuvres de Jean-Henri Fabre, par M. Joseph Jacquin-Porretaz, conservateur du Museum Requien 

d’Avignon    

22 mai : Cosmogonies, les grands mythes de la création du monde par Michel Arnaud. 
2 octobre : Des machines et des hommes par Michel Arnaud. 
 

Les sorties  
l21 février : la truffe du Ventoux dans l’exploitation des frères Jaumard à Monteux.  
17 avril : Abbaye Saint-Hilaire de Ménerbes, et lustrerie Mathieu à Bonnieux. 
18 mai : Archives Départementales du Vaucluse et sacristie de la Basilique Notre-Dame -des-Doms. 
13 juin : Château de Thézan à Saint-Didier et village médiéval de Venasque.  
9 octobre : Abbaye troglodytique de Saint-Roman et centre historique de Beaucaire.  

  
Les balades commentées du vieux village par Marie-Christine et Michel Leduc 
16 janvier pour les membres de l’association Les Amis du musée Louis Vouland d’Avignon.  
18 janvier pour l‘Association du Patrimoine de Montfrin.  
18 mai visite proposée par l’Office du Tourisme du Grand Avignon.  
19 juin pour le groupe les Archivoltes.  
 

Les animations   
27 juin : Fête annuelle du village, dîner et animation musicale dans le jardin de l’église.  
7 septembre : Journée des Associations Angloises et Villeneuvoises au Forum. 
20 et 21 septembre : Journées Européennes du Patrimoine. 

Le samedi le programme a été respecté et s’est terminé par le dîner spectacle avec la prestation de François 
Santucci.  

Le dimanche du fait d’intempéries n’ont été maintenus que l’évocation de l’élection du premier maire des 
Angles préparée par Michel Leduc et Sylvie Martin et le concert de clôture dans l’église.  
8 décembre : Fête des Lumières  
17 décembre : Repas de Noël au restaurant Les Romarins avec en préambule l’évocation historique des festivités 
de Noël par Guy Mesrobian.  
 

Participation aux animations communales  
1er juin, Course des Caisses à savon.   
28 septembre l’Urban Trail et marche de 5 km.  
 

Autres activités 
Recensement des croix de la ville des Angles par Geneviève Girard. Elles apparaitront prochainement sur le plan 
cadastral de la ville. 
Attribution au peintre flamand Quirinus Van Bancken (1579-1649) par un expert, M. Alain Breton, du tableau 
« L’adoration des bergers » dans le chœur de l’église ND de l’Assomption, grâce à la recherche faite par Geneviève 
Girard, avec l’aide de Michèle Jouval. 
Enregistrement le lundi 20 octobre, dans notre village, de l’émission "Bougez Vert" sur la chaîne Ushuaia TV, 
signalé par Claire Prost, Directrice de l’Office de Tourisme du Grand Avignon. Michel nous en fera la projection lors 
d’une prochaine réunion. 
 
Le rapport moral et le rapport d’activités sont adoptés à l’unanimité́.  
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RAPPORT FINANCIER 2025  
Il est présenté par Geneviève Girard  

Les dépenses sont essentiellement constituées par les frais de visite :  entrée des musées, frais des guides, 
contribution aux frais de repas  de Noël et Journées du Patrimoine. 
Les recettes sont constituées par les activités de l’association, les subventions et les dons. 
Cette année l’exercice est positif de 1 594,50 € par rapport au budget  prévisionnel 2025 en raison essentiellement 
d’un moindre coût des Journées du Patrimoine qui ont dû être amputées de nombreuses manifestations en raison 
des intempéries, dont nos prestataires ont tenu compte dans leur facturation. 
À noter aussi des prestations gratuites comme les jeux de bois prêtés par l’Association Totout’Arts et les lectures 
faites gracieusement par l’Association Bibliothèque et Lecture pour Tous.  

PREVISIONS FINANCIÈRES 2026 
Par rapport au budget 2025 nous avons surtout augmenté le budget des activités de l’association pour 2026. 
(prise en charge des guides et des entrées des visites, repas de Noël). 

Les Journées du Patrimoine n’y figurent pas ne sachant pas quelle sera la dotation de la municipalité pour cette 
manifestation cette année.   

À l’unanimité́ le bilan financier 2025 et prévisions 2026 sont approuvés et quitus est donné à notre trésorière. 

INTERVENTION DE M. LE MAIRE 
Michel Leduc propose à Monsieur le Maire d’intervenir. M. Mely a rappelé au sujet des Journées du Patrimoine que la 
municipalité nous en avait confié la réalisation depuis 2019 parce que l’équipe municipale qui en était alors en charge, en avait 
fait le tour et que notre association était bien placée en raison de son implication dans la vie du village.  
La subvention initiale n’a pu être maintenue à ce niveau  en raison de la conjoncture économique et des restrictions 
budgéraires, subvention que M. le Maire pense pouvoir confirmer lors de l’élaboration du budget municipal en avril 
si l’équipe actuelle est réélue. Dont acte. 
 
Il remercie l’association pour l’organisation de ces Journées et également les bénévoles qui participent à la 
sécurisation des animations communales.  
 
Enfin, M. le maire adresse ses vœux pour que 2026 soit une année rayonnante pour notre association avec de beaux 
événements.   
 
MONTANT DE LA COTISATION POUR 2026  
La cotisation reste inchangée :  individuelle 12 € et 18 € pour un couple.  
La proposition est adoptée à l’unanimité́. 
 
ORIENTATION GÉNÉRALE ET ACTIVITÉS DE L’ASSOCIATION POUR 2026 
Michel Leduc présente le projet des activités de l’année 2026. 
Les dates de certaines activités ne sont pas établies et seront fixées au cours des prochaines réunions mensuelles. 
 

Les conférences 
26 mars, 17 h : Alain Breton l’expert qui est intervenu pour le tableau de l’église, nous parlera de son auteur le 
peintre Quirinus Van Bancken.  
Causerie sur le costume comtadin par l’Atelier du Costume Provençal d’Avignon. 
L’Intelligence Artificielle par Laurent Cas.   
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Les sorties 
22 janvier : Musée Calvet et les peintres avignonnais.  
14 mars : Village de Montfrin par l’Association des Amis du patrimoine Montfrinois.  
Première quinzaine de mai : Cimetière Saint-Véran et les archives municipales d’Avignon. 
19 mai : Lyon, sortie organisée par Jean-Louis Bergeot. 
Visite de Saint-Bonnet-du- Gard par l’Association Passions patrimoine de Saint Bonnet.  
Musée Paul Arbaud à Aix-en-Provence.  
L’hôtel des Pontmartin à Avignon proposée par Marie-Christine Pouchelon. 
L’hôtel Salvati-Palasse, siège de l’Académie du Vaucluse proposée par Michel Arnaud.  
 

Les balades commentées du vieux village  
Visite du vieux village pour les membres du Conseil Municipal des Jeunes, à confirmer. 
31 mai pour l’Office du Tourisme d’Avignon.  
 

Les animations 
26 juin : Fête du Vieux Village. 
Septembre : Journée des Associations à Villeneuve-lès Avignon. 
8 décembre : Fête des Lumières. 
Décembre : Repas de Noël.  
 

La participation aux animations communales  
7 juin Course des Caisses à savon. 
27 septembre Urban Trail. 
 
Ces orientations sont approuvées à l’unanimité. 
 

QUESTIONS DE FIN DE SÉANCE 

 Une participante s’insurge contre l’appellation anglophone du terme Urban Trail, et propose qu’elle soit 

remplacée par « course urbaine », M. le Maire indique que c’est le terme employé par la Fédération pour cette 

pratique mais il y réfléchira. 

 M. le Maire s’étonne du montant peu élevé des cotisations qui n’a pas augmenté depuis des années.  

Geneviève Girard, notre trésorière répond en précisant qu’actuellement nous pouvons la conserver en l’état au 

vu de nos finances.  

Michel clôt la séance en rappelant que Guy Mesrobian a été le président qui a réussi avec succès la fusion des 
2 associations précédemment citées et a développé l’association actuelle d’une manière significative.  Il demande 
de l’applaudir.  
Des applaudissement nourris et chaleureux accueillent cette proposition.  
 
Puis Michel convie tout le monde à se retrouver pour partager la galette et la brioche des rois. 
 
Fin de séance à 15h30. 
 
   La secrétaire,    Le président, 
 
 
 
 
   Chantal COLOMBAN   Michel LEDUC 
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